
Programme de lecture 

Lecture et écriture sont deux activités intimement liées dont une pratique bien articulée consolide
l'efficacité. Leur acquisition s'effectue tout au long de la scolarité, en interaction avec les autres
apprentissages ; néanmoins, le cycle 2 constitue une période déterminante.
Au terme des trois années qui constituent désormais ce cycle, les élèves doivent avoir acquis une première
autonomie dans la lecture de textes variés, adaptés à leur âge. La pratique de ces textes les conduit à élargir
le champ de leurs connaissances, à accroitre les références et les modèles pour écrire, à multiplier les objets
de curiosité ou d'intérêt, à affiner leur pensée.
Au cours du cycle 2, les élèves continuent à pratiquer des activités sur le code dont ils ont eu une première
expérience en GS. Ces activités doivent être nombreuses et fréquentes. Ce sont des « gammes »
indispensables pour parvenir à l'automatisation de l'identification des mots. L'identification des mots écrits
est soutenue par un travail de mémorisation de formes orthographiques : copie, restitution différée,
encodage ; écrire est l'un des moyens d'apprendre à lire. L'augmentation de la quantité de lecture, les
lectures réitérées ou la lecture de textes apparentés conduisent à une automatisation progressive. L'aisance
dans l'identification des mots rend plus disponible pour accéder à la compréhension.
La compréhension est la finalité de toutes les lectures. Dans la diversité des situations de lecture, les élèves
sont conduits à identifier les buts qu'ils poursuivent et les processus à mettre en œuvre. Ces processus sont
travaillés à de multiples occasions, mais toujours de manière explicite grâce à l'accompagnement du
professeur, à partir de l'écoute de textes lus par celui-ci, en situation de découverte guidée, puis autonome,
de textes plus simples ou à travers des exercices réalisés sur des extraits courts.
La lecture collective d'un texte permet l'articulation entre les processus d'identification des mots et l'accès
au sens des phrases. Elle s'accompagne d'activités de reformulation et de paraphrase qui favorisent l'accès à
l'implicite et sont l'occasion d'apports de connaissances lexicales et encyclopédiques.
La lecture à voix haute est un exercice complexe qui sollicite des habiletés multiples. Pratiquée selon
diverses modalités, elle concourt à l'articulation entre code et sens et permet aux élèves de se familiariser
avec la syntaxe de l'écrit. L'entrainement à la lecture fluide contribue aussi à l'automatisation des processus
d'identification des mots.
La fréquentation d'œuvres complètes (lectures offertes ou réalisées par les élèves eux-mêmes, en classe ou
librement) permet de donner des repères autour de genres, de séries, d'auteurs... De cinq à dix œuvres sont
étudiées par année scolaire du CP au CE2. Ces textes sont empruntés à la littérature de jeunesse et à la
littérature patrimoniale (albums, romans, contes, fables, poèmes, théâtre). Les textes et ouvrages donnés à
lire aux élèves sont adaptés à leur âge, du point de vue de la complexité linguistique, des thèmes traités et
des connaissances à mobiliser.
Les lectures autonomes sont encouragées : les élèves empruntent régulièrement des livres qui
correspondent à leurs propres projets de lecteurs ; un dispositif est prévu pour parler en classe de ces
lectures personnelles.
La lecture met à l'épreuve les premières connaissances acquises sur la langue, contribue à l'acquisition du
vocabulaire ; par les obstacles qu'ils font rencontrer, les textes constituent des points de départ ou des
supports pour s'interroger sur des mots inconnus, sur l'orthographe de mots connus, sur des formes
linguistiques.
Dans l'enseignement « Questionner le monde », les activités de manipulation, de mesures, de calcul, à partir
d'expériences simples utilisent pleinement les langages scientifiques. La familiarisation avec un lexique
approprié et précis, permet la lecture, l'exploitation et la communication de résultats à partir de
représentations variées d'objets, de phénomènes et d'expériences simples (tableaux, graphiques simples,
cartes, schémas, frises chronologiques...).
Tout enseignement ou apprentissage est susceptible de donner à lire et à écrire. En lecture, les supports
peuvent consister en textes continus ou en documents constitués de textes et d'illustrations associées,
donnés sur supports traditionnels ou numériques.
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